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Étaient présents : Mmes et Mrs MOINET Denis, BOUDAUD André, BAUCHET 

Yves, GRIFFON Marie-Thérèse, BREGEON Jean-Michel, BONNIN Gilles, RE-

TAILLEAU Gérard, LOIZEAU Christian, GUILLOT Yves, BARBEAU Patrice, GA-

BORIEAU Jean-Luc, BROCHARD Francky, LEBOEUF Philippe, ROBIN Bruno, 

VINET Marielle,  LOSSOUARN Aurélie, RICHARD Christophe, CORRE Estelle, 

MOCQUET Sylvie, VINET Sylvaine, GOUET Didier. 

Absents représentés : CHIRON Laurent représenté par LEBOEUF Philippe, BAR-

RAULT Carole représentée par VINET Sylvaine. 

 

URBANISME 
 

DROIT DE PRÉEMPTION URBAIN  
 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide de ne pas préemp-
ter pour les ventes suivantes : 
 
Mr VINET Freddy    
Habitation – rue des Trois Provinces 
 
M. APARICI Vincent & Mlle LUCAS  
Terrain – La Paillotière 
 
M. & Mme Bernard GOUREAU  
Terrain – 13, rue Joël Martel 
 
VENTE D’UN TERRAIN SUR LE SITE DE LA DÉCHETTERIE 
À ST PÈRE 
 

Dans l’objectif de créer une plateforme pour les déchets verts 
accessibles aux particuliers et aux professionnels le Syndicat 
Mixte Montaigu Rocheservière demande d’acquérir un terrain 
jouxtant la déchetterie de Saint Père.   

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, accepte cette cession de 
terrain d’environ 4.831 m2 pour la somme de 724,65 Euros. 
 

SCOLAIRE/JEUNESSE  
 

CONTRAT ENFANCE JEUNESSE (BILAN  2009) 
 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, valide le bilan 2009 du 
Contrat Enfance Jeunesse passé entre la Commune et la 
Caisse d’Allocations Familiales. 

 

ENVIRONNEMENT 
 

ELEVAGE  SOUMIS À AUTORISATION  - SCEA LES     
PAGANNES  

Le Conseil se prononce, pour avis, par 21 voix pour et 2 abs-
tentions, sur la demande de la SCEA LES PAGANNES, ayant 
pour objet l’autorisation d’exploiter pour un élevage de 56 800 
dindes (170 400 animaux-équivalents volailles) en sept bâti-
ments d’une surface globale de 9 000 m², répartis en cinq bâti-
ments au lieu-dit « La Haute Papinière » sur le territoire de la 
Commune de LA GUYONNIERE et de deux bâtiments au lieu-
dit « Le Logis » sur le territoire de la Commune de TREIZE 
SEPTIERS. 

CONSEIL MUNICIPAL DU 1ER JUIN 2010 
ELEVAGE  SOUMIS À AUTORISATION  - EARL L’A SSON 

Le Conseil Municipal, se prononce, pour avis, par 21 voix Pour et 
2 Abstentions, sur la demande de l’EARL L’ASSON ayant pour 
objet l’autorisation d’exploiter un élevage de 2 214 animaux-
équivalents porcs et 83 300 animaux-équivalents volailles sur le 
territoire de la Commune de LA GUYONNIERE. 

INSTALLATION  CLASSÉE   - SA BAUDRY  

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, émet un avis favorable, à la 
demande de la SA BAUDRY, établissement de fabrication de 
pieds, poignées et autres accessoires en bois pour l’ameuble-
ment situé rue de Lieutenant Bouvier à TORFOU, concernant la 
mise à jour de sa situation administrative.  

Étaient présents : Mmes et Mrs MOINET Denis, BOUDAUD André, BAUCHET Yves, 

GRIFFON Marie-Thérèse, BREGEON Jean-Michel, BONNIN Gilles, RETAILLEAU 

Gérard, LOIZEAU Christian, GUILLOT Yves, BARBEAU Patrice,   LEBOEUF Phi-

lippe, ROBIN Bruno, CHIRON Laurent, LOSSOUARN Aurélie, RICHARD Christo-

phe, CORRE Estelle, MOCQUET Sylvie, BARRAULT Carole, VINET Sylvaine, 

GOUET Didier. 

Absents représentés : GABORIEAU Jean-Luc représenté par GOUET Didier, BRO-

CHARD Francky représenté par LEBOEUF Philippe, VINET Marielle représentée par 

CORRÉ Estelle. 

URBANISME 
 

DROIT DE PRÉEMPTION URBAIN  
 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide de ne pas préempter 
pour les ventes suivantes : 
 
Mr LE ROCH Rodolphe 
Habitation – 21 rue des Trois Provinces 
 
Consorts PAVAGEAU 
Habitation – 2 impasse des Nouettes 
 
Mr COUTELEAU Gilles 
Habitation – 59 rue de Nantes 
 
Mr RABILLER et Mme BOUTIN 
Habitation – 51 rue de Nantes 
 
ACQUISITION DE PROPRIÉTÉ (VOIRIE RUE DES AMARAN-
TES) 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide d’accepter l’acquisition 
gratuite de la rue des Amarantes à La Bruffière, d’une superficie 
totale de 6 297 m². 

PRESTATIONS DE GÉOMÈTRE POUR L’AMÉNAGEMENT  
D’UN LOTISSEMENT « LE CLOS DES GARENNES 3 » 

Suite à la mise en concurrence, le Conseil Municipal, à l’unanimi-
té, décide de confier les « PRESTATIONS DE GÉOMÈTRE POUR L’A-
MÉNAGEMENT D’UN LOTISSEMENT COMMUNAL  LE CLOS DES GAREN-
NES 3 », à la SCP ONILLON-LEBOEUF-DECHENAUX pour la 
rémunération forfaitaire de 35 750,00 € H.T. 

CONSEIL MUNICIPAL DU 6 JUILLET 2010 
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RENÉGOCIATION D’EMPRUNT 

Compte tenu, des conditions actuelles d’obtention des prêts, Mon-
sieur le Maire a demandé une offre de renégociation d’un prêt à la 
Caisse d’Epargne. Une délibération du 7 septembre 2004 l’avait 
autorisé à effectuer un prêt consolidable d’un montant de 
1 500 000 €, dont l’une des consolidations avait consisté en un 
prêt de 800 000 € amortissable sur 20 ans au taux de 4,42%. 

Le Conseil Municipal, après avoir pris connaissance de la nouvelle 
offre, à l’unanimité, décide de refinancer auprès de La Caisse d’E-
pargne Bretagne Pays de Loire le solde de cet emprunt à hauteur 
du capital restant dû de 599 283,04 euros, sur la durée restant à 
courir de 14 ans, au taux fixe de 3,17%. 

 

ENVIRONNEMENT 
CONVENTION D’ENTRETIEN DES ESPACES NATURELS  DÉ-
PARTEMENTAUX  

Renouvellement de la convention entre le Département de La 
Vendée et la Commune de La Bruffière, pour l'entretien des espa-
ces naturels départementaux. 

Cette convention a pour objet de fixer les modalités de gestion des 
espaces naturels départementaux de La Bruffière d’une superficie 
de 13.305 ha listés ci-dessous : 

- La Colardière  

- Le Bas Charbonneau    

- Beau Soleil  

Le Département participe à hauteur de 80 % aux dépenses de 
gestion de ces espaces naturels avec un plafond de dépenses 
subventionnables de 2 696 €/ha. 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, accepte cette convention. 

Étaient présents : Mmes et Mrs MOINET Denis, BOUDAUD André, BAUCHET Yves, 

GRIFFON Marie-Thérèse, BREGEON Jean-Michel, BONNIN Gilles, RETAILLEAU 

Gérard, LOIZEAU Christian, GUILLOT Yves, BARBEAU Patrice,   GABORIEAU 

Jean-Luc, LEBOEUF Philippe, ROBIN Bruno, VINET Marielle, CHIRON Laurent, 

LOSSOUARN Aurélie, RICHARD Christophe, CORRE Estelle, MOCQUET Sylvie, 

BARRAULT Carole, VINET Sylvaine, GOUET Didier. 

Absent représenté : BROCHARD Francky représenté par RETAILLEAU Gérard. 

 

SCOLAIRE / JEUNESSE  
RECRUTEMENT POUR UN POSTE ATSEM À L’ÉCOLE 
CHARLES  PERRAULT  

Afin de pourvoir statutairement au poste d’ATSEM à mi-temps 
vacant à « L’Ecole Charles Perrault », un profil a été défini et une 
déclaration de vacance effectuée auprès du Centre de Gestion de 
Vendée. 

Le Conseil Municipal se prononce favorablement au recrutement 
de Madame Fabienne BARBAUD, titulaire d'un CAP petite En-
fance.    

  

  

 

CULTURE/LOISIRS 
 

CONSTRUCTION DE SALLES  CULTURELLES  SUR LE SITE 
DE LA PIERRE LEVÉE 
  

La Commune a confié à « Vendée Expansion », une mission 
d'Assistant à Maître d'Ouvrage pour la Construction de Salles 
Culturelles sur le site de La Pierre Levée. La mission de maîtrise 
d’œuvre a été attribuée à l’agence BROUSSEAU FEINTE de La 
Roche sur Yon pour la réalisation de ce projet. 

A l’unanimité, le Conseil Municipal valide l’Avant Projet Définitif 
présenté.   

PARTENARIAT  « URGENCE CARDIAQUE  » 

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal la proposition du 
Crédit Agricole Mutuel Atlantique Vendée, d’une convention de 
partenariat « urgence cardiaque ». 

Il précise que cette opération a pour objet la mise en place d’un 
défibrillateur cardiaque et de former les personnes à son utilisa-
tion. La convention de partenariat permettant à la Commune et à 
la Caisse Régionale du CAMAV de financer conjointement cette 
opération. 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide d’accepter la passa-
tion de ladite convention de partenariat « Urgence Cardiaque ». 
Ce défibrillateur sera placé dans les salles Omnisports, après les 
travaux de rénovation en cours. 

 

SCOLAIRE/ JEUNESSE  
 

PROJET DE CRÉATION D’UNE MAISON DE L’ENFANCE 
SUR LE SITE DE BELLEVUE  (PRÈS DU COMPLEXE SCO-
LAIRE)  
  

Le projet du programme technique pour la réalisation, d’une Mai-
son de l’Enfance (près du complexe scolaire) est présenté au 
Conseil. 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, approuve le programme tech-
nique. 

INTERVENTIONS MUSIQUE ET DANSE EN MILIEU SCOLAIRE  
 

Le Conseil Général a adopté depuis 2007 un programme d'aide-
départementale pour des interventions musique et danse en mi-
lieu scolaire. Une subvention de 10 € par enfant peut être attri-
buée à la Commune ainsi qu'un accompagnement dans la gestion 
administrative et pédagogique, et propose à la Commune de re-
conduire ce dispositif pour l’année 2010/2011. 

Le Conseil Municipal considérant l’intérêt pour les enfants de la 
Commune de bénéficier de cette activité, à l’unanimité, approuve 
la proposition de maintenir  la Commune dans le dis positif, et 
sollicite une subvention auprès du Conseil Général.  
 

ECONOMIE/FINANCES 
CESSION FONCIÈRE DANS LA ZONE D'ACTIVITÉS DE « LA 
PETITE BRETONNIÈRE » 

La Société AXA, Cabinet A. MILET, a décidé de procéder à l'ac-
quisition d'un terrain d'une superficie d’environ 807 m², situé dans 
la zone d'activités de « La Petite Bretonnière », pour y transférer 
son activité. 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide de céder à la Société 
AXA, moyennant le prix hors taxes de 16 947,00 €. 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU 7 SEPTEMBRE 2010 
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IINFOSNFOS M MUNICIPALESUNICIPALES….….    

 

 

 

SOIREE DES AINESSOIREE DES AINES  
  
  
Le  CCAS  invite les personnes de 70 ans et plus le Vendredi 22 
Octobre 2010 à partir de 14h 30   à la salle polyvalente pour 
un après-midi convivial. 
 
« Les troubadours du Pont » de la Pommeraie sur Sèvre anime-
ront la soirée . 
 
 Comme chaque année, une tombola sera organisée pour financer 
des animations de la Résidence  « l'Etoile du Soir ».  
 
Pour nous permettre une bonne organisation, les personnes 
concernées recevront une invitation personnelle à leur domicile. 
Vous devrez vous inscrire en retournant en Mairie le coupon ré-
ponse avant la date indiquée. 
 
Le service du goûter est assuré par des bénévoles. Si vous êtes 
intéressés vous pouvez contacter la mairie au 02 51 46 43 10.   
 
 
 
 
MARCHE MARCHE DEDE NOEL  NOEL ÀÀ   LALA  R RÉSIDENCEÉSIDENCE  LL ’E’ETOILETOILE   DUDU  SOIRSOIR    
 
 
Un marché de Noel est organisé le Samedi 29 Novembre 
2010 de 10h à 18h  à la Résidence « l ’Etoile du Soir » à La 
Bruffière. 
 
Au programme de la journée :  

- Des artisans et commerçants exposeront.  
- Des stands présentant des travaux des résidents.  
- Boissons chaudes et pâtisseries tout au long de la journée 
- Un repas de Noël,  pour les résidents et leurs familles, sera  

servi par des bénévoles et l’équipe d’animation de la Rési-
dence. 

MERCI DE VOS ENCOURAGEMENTS 

VENEZ NOMBREUX 

MAÎTRISE D’ŒUVRE POUR LA CRÉATION DE LA MAISON 
DE L’ENFANCE « BELLEVUE  » 

Le Conseil Municipal, suite à la mise en concurrence prévue par la 
loi, décide de confier la maitrise d’œuvre pour la création d’une 
Maison de  l’enfance  sur le site de « Bellevue » près du complexe 
scolaire à la Sté d’Architecture FORMA 6 pour la rémunération 
suivante : 

 

 

AMENAGEMENT URBAIN ET RURAL 

 

CRÉATION D’UN LOTISSEMENT D’HABITAT  À                 
ST SYMPHORIEN 

Suite à l'examen des soumissions concernant les TRAVAUX  DE 
RÉALISATION  DU LOTISSEMENT DE ST SYMPHORIEN, le Conseil Muni-
cipal, à l’unanimité, décide d’attribuer les voiries à l’entreprise  
MIGNE-SMTR pour un montant de 65 620,50 € HT. 

 

TRAVAUX  ANNUELS  DES VOIRIES  
 

Le Conseil Municipal décide, suite au rapport d’analyse des offres 
du marché relatif aux travaux annuels des voiries, de confier à 
l’entreprise BLANLOEIL ce marché pour un montant de  
75204,65€ HT.  

Au programme d’entretien des voiries figurent : rue d’Autun à St 
Symphorien, la Pinelière, la Verdonnière, la Grande Bretonnière,la 
Petite Etonnelière, les bordures de trottoirs Place Jeanne d’Arc et 
rue du Bocage, et plusieurs autres espaces hors agglomération. 

Ces travaux feront l’objet d’une subvention du Conseil Général de 
la Vendée à hauteur de 30 298 €, cette subvention étant accordée 
une fois tous les 10 ans. 

FINANCES 

 

BUDGET LOTISSEMENT « SAINT SYMPHORIEN » 

Considérant la nécessité d'individualiser le budget pour la création 
d’un lotissement à St Symphorien dans un budget annexe, pour 
faciliter la détermination du coût de production et assurer un meil-
leur suivi de la comptabilisation des stocks et de la TVA, le Conseil 
Municipal à l’unanimité décide la création d'un budget annexe pour 
ce lotissement. 

Décomposition des missions 
% du coût 
des travaux 

Rémunéra-
tion provi-

soire 

Mission de base : 8,00 % 87 040,00 € 

Mission relative aux études 
d’exécution partielle limitée 
aux quantitatifs et aux études 
d’EXE des lots fluides 

1,15 % 12 512,00 € 

Mission OPC 0,80% 8 704,00 € 

Les informations sont extraites des délibérations du Conseil Mu-
nicipal ; si vous souhaitez les consulter dans leur intégralité vous 
pouvez en prendre connaissance  sur le panneau d’affichage en 
Mairie ou sur le Site Internet de la commune. www.labruffiere.fr   
dans la rubrique : Conseil Municipal / les compte-rendus. 

BBALAYAGEALAYAGE  M MÉCANISÉÉCANISÉ   DESDES R RUESUES  
 
Le balayage mécanisé des rues de l’agglomération est ré-
alisé au début des matinées et aux dates indiquées ci-
dessous. 
 
 
3 NOVEMBRE 2010  
 
13 DECEMBRE 2010 
 
Si vous souhaitez participer activement à l’attractivité et à la 
propreté de notre Commune, nous vous communiquons les 
dates  de  ba layage  mécan isé  des  rues . 
 
Pour le côté pratique  : Il suffit la veille du nettoyage méca-
nisé des rues d’arracher les quelques herbes et / ou de 
balayer le trottoir vers le caniveau en bordure de la voie, 
ainsi après le passage du camion de nettoyage votre rue 
sera propre. Par ces quelques gestes , vous participerez à 
la préservation de notre environnement. 
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Nom - Prénom Nature des travaux Adresse 

BERTRAND Olivier Installation générateur photo-
voltaïque 

Le Plessis 

GRIFFON Paul Mur de clôture 25, rue du Cardinal Richard 

QUEVEAU Christian Construction d’une piscine 70, rue du Cardinal Richard 

GUICHETEAU Da-
mien 

Clôture grillagée + haie 13, rue René Couzinet 

BRAUD Freddy Abri de Jardin 55, rue du Cardinal Richard 

LOIZEAU Christophe Changement d’un portail de 
garage 

44, rue De Lattre de Tassi-
gny 

CHEVALLIER Made-
leine 

Transformation d’une fenêtre 
en porte 

27, rue des Salles 

GILBERT Roger Abri de jardin 5, rue des Mauges 

LOISEAU Mickaël Garage 8, rue Joêl Martel 

BARRAULT Martial Changement d’ouvertures 6, impasse des Eglantines 

BOUSSEAU Philippe Installation panneaux photovol-
taïques 

2, impasse Louis Chaigne 

DURAND Hugo Construction mur de clôture et 
pose d’un grillage 

10, rue René Couzinet 

LUCAS Emmanuelle Installation panneaux photovol-
taïques 

51, rue Paul Baudry - La 
Paillotière 

BITOT Bernard Installation panneaux photovol-
taïques 

La Brosse 

MOINARD Didier Installation générateur photo-
voltaïque 

12, rue du Chanoine Duret 

GRELAT Pascal Appentis bois+abri vé-
lo+création porte et fenêtre 

1, rue Léon Pervinquère 

GAUTHIER Yohann Clôture mitoyenne 35, rue de la Pénissière 

POTIER Anthony Installation panneaux photovol-
taïques 

308 Grandvilliers 

BENDRISS Zorhane Clôture 1, rue Réné Couzinet 

  

UURBRB   ANISMEANISME   
  
La Commune possède un périmètre protégé du fait de la protec-
tion de l’église au titre des monuments historiques. De cette recon-
naissance patrimoniale résulte quelques contraintes. 
 
Avant de réaliser des travaux divers (changement d’ouvertures, de 
clôtures, ravalement des façades ou autres travaux), vous devez 
effectuer une déclaration préalable en Mairie. Dans certains cas, 
un permis de construire sera nécessaire (lors des changements de 
destination d’un bâtiment). 
 

 
DÉCLARATIONS  PRÉALABLES  DU 05/05/2010 AU 

23/09/2010 

Nom - Prénom Nature des travaux Adresse 

AUDUREAU Joseph Changement porte d’entrée + 
volets 

31, rue de Nantes 

NERRIERE Denis Division de terrain La Jardière 

BOUHIER Jean Ravalement de façade + 
édification clôture 

1, rue André Daudon 

GUERIN Michel Réfection de toiture + isola-
tion façade nord 

La Grande Etonnelière 

DROUET Yvon Abri de jardin 1, impasse des Nouettes 

RICHARD Florent Clôture et démolition d’un abri 
à cochons 

9, rue de la Minée - Saint-
Père 

RENAUD Benoît Installation panneaux photo-
voltaïques 

Chupeau 

THIBAUD Annie Installation panneaux photo-
voltaïques 

9, impasse Marcel Baudouin 

MANDIN Jérôme Installation panneaux photo-
voltaïques 

La Verdonnière 

BARBAUD Mickaël Clôture mitoyenne 21, rue Emile Amelineau 

DELLE CASE Damien Changement de menuiseries 6 ter, rue du Moulin 

BOUCARD Anne Surélévation de clôture 1, rue de l’Enclos 

MANDIN Jérôme Installation panneaux photo-
voltaïques 

La Verdonnière 

MONNIER Serge Installation panneaux photo-
voltaïques 

1, impasse des Vignes 

GIRARD Pascal Changement de tabliers 18, rue des 3 Provinces 

CUSSONNEAU Gaël Modification mur de clôture 10, rue du Général de Gaulle 

BRETAUDEAU Jean-
Luc 

Modification de façade 23, rue des Lilas 

BRETAUDEAU Florent Isolation ext. Façades + 
modification ouverture 

Le Puy sur Sèvre 

TERRIEN Guillaume Velux Jouetard 

BOUTET Jean-Claude Clôture 23, rue Emile Amelineau 

RICHARD Jean-Yves Clôture Le Rossignol 

THIEVIN Michel Installation panneaux photo-
voltaïques 

Le Grand Goulet 

CLOCHARD Gilles Clôture 17 bis, rue de la Prée 

FOUCHER Romuald Clôture 8, rue Emile Amelineau 

BARBAUD Mickaël Clôture 21, rue Emile Amelineau 

AASSISTANTESSISTANTE   SOCIALESOCIALE   
 

Permanences les 2ème et 4ème mardis de chaque mois de 
9h30 à 11h30, à la Mairie, soit les :  

����  12 octobre 

    ����  9 novembre  ���� 23 novembre

RRECENSEMENTECENSEMENT  MILITAIREMILITAIRE   
 

Les jeunes nés entre le 1er et le 31 octobre 1994 
doivent se présenter en Mairie avec le livret de 

famille de leurs parents avant le 31 octobre 2010. Nous vous 
rappelons le caractère obligatoire de cette démarche, l’attes-
tation qui sera remise, étant nécessaire pour toute inscription 
à un examen ou concours. 
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Tout simplement 
 
Après « Un sens à ma vie », « L’irrésistible amour de ma vie », « Le cœur brisé mais la joie 
retrouvée grâce à un chien d’assistance » 
Page après page, vous découvrirez un bouquet de paroles et de couleurs, pour vous dire 
Tout simplement… Merci 
 

 Sylvie HUCHET               
 

Livre en vente en Mairie 
Les droits d’auteurs sont entièrement reversés à l’association Handi’Chiens Bretagne 

Les Amis des Sentiers de La BruffièreLes Amis des Sentiers de La BruffièreLes Amis des Sentiers de La BruffièreLes Amis des Sentiers de La Bruffière    
 

Randonnée intercommunale le 10 octobre 2010Randonnée intercommunale le 10 octobre 2010Randonnée intercommunale le 10 octobre 2010Randonnée intercommunale le 10 octobre 2010    
Boussay - Tiffauges - Torfou - La Bruffière 

    
Départ à 14 heures, Parc Pointe à PîtreDépart à 14 heures, Parc Pointe à PîtreDépart à 14 heures, Parc Pointe à PîtreDépart à 14 heures, Parc Pointe à Pître 
L’association « Les Amis des Sentiers » invite tous les amoureux de la nature, marcheurs assidus ou occasionnels à découvrir no-
tre région, commune des Trois Provinces. 
En cheminant sur le Sentier de la Mozelle, vous pourrez apprécier en cette fin d’été un payasage verdoyant et très varié. 
Sur ce parcours, l’Alambic, les rives du Ruisseau, les ponts et passerelles, la Sèvre et ses moulins et chaussées, la Voir Romaine, les 
meules et le pilon, vous remémoreront le passé de notre cité avec ses activités d’antan qui font notre patrimoine. 
Venez nombreux, accompagnés de vos amis. 
La Balade est gratuite et accessible à tous. 

Fatigués mais contents: ce fut la réaction unanime des marcheurs de la balade de l’été, le 23 juillet à La Bruffière. 
Ils étaient plus d’une centaine, dont les 2/3 venus de l’extérieur, à nous accompagner dans cette randonnée-découverte. 
La qualité de nos circuits fut très appréciée. C’est grâce à l’entretien périodique de nos bénévoles et avec la complicité des agents com-
munaux que nos chemins continueront d’être sollicités. Chaque année, reviennent les mêmes besoins, car à chaque saison, la nature 
reprend ses droits. 
Après avoir cheminé par le lotissement des Garennes, nos randonneurs ont quitté la cité pour rejoindre le Plateau des Landes des Châ-
telaines. 
Le hameau du Plessis traversé, c’est par le sentier des muletiers que nous approcherons des Trois Provinces. 
Longeant la Sèvre dans ses coteaux ombragés, nous gravissons le chemin jusqu’à la Poinstière. 
Un petit temps d’arrêt et un réconfort bien mérité avant de repartir pour les 5 kilomètres restant à couvrir. 
Le sentier de la Mozelle récupéré, nous conduira à notre point de départ. 
De retour au Parc Pointe à Pitre, c’est autour d’une table bien garnie, préparée par la Municipalité que chacun d’entre-nous a pu récupé-
rer les quelques calories perdues dans la nature au cours de ce périple de 12 kilomètres. 
Avant le traditionnel tirage de la tombola, ce fut au tour de Monsieur le Maire, entouré de nombreux conseillers de remercier tous les 
participants et tous les acteurs qui ont contribué à la réussite de cette soirée. 
 

        L’équipe d’animation 

Association du patrimoine « La Bruffière-Autrefois » 
 

Au cours de cet été, l’activité de l’association est demeurée intense. Nous avons ainsi commencé à photographier aux Archives 
de Vendée, les articles de presse ayant trait à notre commune depuis 1945. C’est un travail de longue haleine. Il permettra de 
conserver la mémoire du quotidien à la Bruffière depuis 65 ans à travers notamment les fêtes qui ont ponctué la vie locale. 
 

Les journées du patrimoine ont permis de faire découvrir le trésor d’église avec sa précieuse chasu-
ble portée la première fois lors du sacre de Charles X. L’inauguration de ce trésor est pour nous 
l’aboutissement d’un projet que nous avions lancé voici 5 ans. 
 

 A cette occasion, les participants ont pu découvrir l’excellent film de Laurent Touzeau « Sainte 
Radegonde La Bruffière, chef d’œuvre romano-byzantin ». 
 

Ce  DVD est disponible auprès des membres de l’association au prix de 7 euros. 
Le 24 septembre, plus d’une centaine de personnes se sont réunies au rond-point des Meuniers pour 

la récolte festive du mil, symbole de La Bruffière. 
 Télé-Vendée était présente, ainsi que les élèves de CM2 de l’école du Sacré Cœur, accompagnés de 
leur Directeur Mr PACTEAU. L’ambiance musicale grâce à Gilles, Henri  et Dominique a permis de 

réchauffer l’atmosphère un peu fraîche de ce début d’automne. 
                                                                                      Le Bureau 
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IINFOSNFOS A ASSOCIATIONSSSOCIATIONS….….  

ASBD Gymnastique Adultes 
 

Les cours de gymnastique pour l’année 2010-2011 ont repris 
les mardis de 9h à 10h et mercredi de 20h30 à 21h30. 
Les inscriptions sont prises au cours des séances. Le montant 

est de 65 € pour l’année. 

Possibilité de participer à un ou deux cours avant inscription 
définitive. 
Pour tous renseignements, vous pouvez appeler le 
02.51.42.52.26 

ASBD BADMINTON LOISIRSASBD BADMINTON LOISIRS   
 

⇒ Reprise des entraînements fin septembre (suivant la fin 
des travaux de rénovation de la salle). 

⇒ Entraînements ouverts aux adultes et aux adolescents(es) 
de plus de 16 ans. 

⇒ Il est possible de participer à 1 ou 2 entraînements pour 
essai. 

⇒ Prêt de raquette. 
⇒ Tous les niveaux et tous les âges sont les bienvenus. 
⇒ La cotisation pour la saison 2010 est de 20€. 
⇒ Les inscriptions ont lieu au cours des entraînements. 
⇒ Les entraînements auront lieu le jeudi de 20h à 22h. 
⇒ Une possibilité la mardi 20h à 22h suivant le nombre de 

joueurs. 
 

Pour tous renseignements 
Thierry BENETEAU   � 02.51.42.59.06 

bad.labruff@laposte.net 

OCTOBRE  

10 Octobre Randonnée Intercommunale - Les Amis des Sentiers - 
Départ 14h 

16 Octobre Soirée Créole, organisée par l’OGEC du Sacré Cœur - 
Complexe sportif 

22 Octobre Fête des Aînés (+ 70 ans) - Salle Polyvalente 

NOVEMBRE  

6&7 Novembre Théâtre des Ados - Salle Polyvalente 

19 Novembre Théâtre - « Ma Belle-mère est givrée » - 20h45 Salle 
Polyvalente 

21 Novembre Théâtre - « Ma Belle-mère est givrée » - 15h Salle Poly-
valente 

26 Novembre Théâtre - « Ma Belle-mère est givrée » - 20h45 Salle 
Polyvalente - Au profit d’Entraide Sans Frontières 

27 Novembre Marché de Noël à la Résidence « L’Etoile du Soir » 

28 Novembre Théâtre - « Ma Belle-mère est givrée » - 15h Salle Poly-
valente 

DECEMBRE  

3 Décembre Théâtre - « Ma Belle-mère est givrée » - 20h45 Salle 
Polyvalente - Au profit du Téléthon 

4 Décembre Ste Barbe de l’Amicale des Sapeurs Pompiers - Salle 
Polyvalente 

4 Décembre Téléthon 

10 & 11      
Décembre 

Théâtre - « Ma Belle-mère est givrée » - 20h45 Salle 
Polyvalente 

18 Décembre Concours de Belote organisé par la Sté de Chasse St 
Hubert - Salle Polyvalente 

31 Décembre Réveillon St Sylvestre organisé par l’association « MOB 
2000 » - Complexe Sportif  

JANVIER  

13 Janvier Vœux du Maire - 19h30 - Salle Polyvalente 

22 Janvier Concours de Belote organisé par la FNATH - Salle Poly-
valente 

23 Janvier Concours de Belote organisé par le Club du 3ème Age 
« Le lien » - Salle Polyvalente 

9 Octobre Bourse aux Vêtements et Puériculture organisée par le 
Comité de Parents de l’école Charles Perrault - Salle 
Polyvalente - Sur réservation : 06.82.01.89.37 

7 Novembre Randonnée Les Amis des sentiers - La Bultière 

5 Décembre Randonnée Les Amis des Sentiers - St Crespin 

9 Janvier Randonnée Les Amis des sentiers - La Bruffière 
« Galette des Rois » 

Bulletin semestriel : dépôt des articles avant le              
21 novembre 2010 (Textes et photos sur vos activités de 

l’année )   Parution fin décembre 2010 
Bulletin trimestriel : Dépôt des articles avant le            
10 décembre 2010 (Articles sur votre actualité) 

Parution fin décembre 2010 
 
Consultable sur le site internet www.labruffiere.fr 
Gérant : Conseil Municipal 
Rédaction : Commission Communication 
Imprimerie : Mairie de la Bruffière 

Réservations possibles UNIQUEMENT aux dates suivantes : 
Vendredi 12/11 de 17h à 19h, samedi 13/11 de 10h à 12h  

au Bureau Familles Rurales  
21 rue du Maréchal de Lattre de Tassigny 

Aucune réservation par téléphone. 


